
 

Siège Social : 16 rue Chanteloup – 42190 CHARLIEU 

SARL au capital de 5 000€ - RCS 839 618 345 000 20 Roanne – Agrément & Déclaration : SAP839618345 

Site : www.kleis.fr – Email : contact@kleis.fr 
Téléphone : 04 28 00 05 23 

Ménage/Repassage – Garde d’enfants – Jardinage 

Tarifs à compter du 01/01/2025 
La société SARL MD PREVITALI – SIREN 839 618 345 

Les tarifs sont calculés en fonction de votre volume mensuel.  

 

Prestations 
 

Tarif 
horaire 

TTC 
(TVA = 10%) 

Tarif 
après 

réduction 
fiscale (1) 

 

Tarif 
horaire 

HT 

 
Tarif 

de nuit 
(2) 

 
Tarif le 

dimanche 
et jour 
férié 

(3) 

Frais de gestion mensuel 9.80 € 4.90 € 8.91 €  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

+25% 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

+100% 

Entretien 
du 

domicile 
et du 
linge 

Prestations régulières (2 et 3 h / semaine) 33.45 € 16.72 € 30.41 € 

Prestations régulières (4h et + / semaine) 32.30 € 16.15 € 29.36 € 

Prestations à la quinzaine 35.75 € 17.87 € 32.50 € 

Prestations ponctuelles – matériel 
et produits d’entretien fournis 

42.70 € 21.35 € 38.82 € 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Garde 
d’enfants 

Frais kilométrique de transports 
d’enfants 

1.00 € 0.50 € 0.84 € 

 
 

Garde 
d’enfants 
– 3 ans 

Prestations en 
planning fixe - 16 
heures par mois 

35.00 € 17.50 € 31.82 € 

Prestations en 
planning fixe + 16 
heures par mois 

34.50 € 17.25 € 31.36 € 

Prestations en 
planning aléatoire ou 

à la quinzaine 

37.50 € 18.75 € 34.09 € 

 
 

Garde 
d’enfants 
+ 3 ans 

Prestations en 
planning fixe < à 16 

heures par mois 

33.45 € 16.72 € 30.41 € 

Prestations en 
planning fixe > à 16 

heures par mois 

32.30 € 16.15 € 29.36 € 

Prestations en 
planning aléatoire ou 

à la quinzaine 

35.75 € 17.87 € 32.50 € 

 
Jardinage & petit 

bricolage 

Forfait Sur devis (4)  

Frais kilométrique de 
transports des 

déchets 

1.00 € 0.50 € 0.84 €   

Traitement des 
déchets 

Sur devis (4)   

(1) Selon la loi de finances en vigueur (article 199 sexdecies du CGI, sous réserve de modification de la législation) 

(2) Les horaires de nuits sont compris entre 21h00 et 06h00. 

(3) Sous réserve de l’autorisation du travail dominical par la préfecture  
(4) TVA = 20% pour le jardinage et 10% pour le petit bricolage 

 

Conditions générales :  

La société SARL MD PREVITALI est déclarée par l’état pour intervenir en mode prestataire. Cette déclaration permet 

l’application d’une réduction fiscale à hauteur de 50% pour l’ensemble des prestations réalisées. 

Le vendeur remet gratuitement un devis personnalisé au client à qui il propose une prestation ou un ensemble de prestations 

dont le prix est égal ou supérieur) 100 € TTC, ou au client qui lui en fait la demande.  

http://www.kleis.fr/
mailto:contact@kleis.fr

